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INFORMATIONS ESSENTIELLES POUR COMPLÉTER VOTRE 

FORMULAIRE D’ADHÉSION 

SSQ Groupe financier 

Personnel d’encadrement 
 

 

1. Le formulaire d'adhésion à l’assurance collective doit être rempli OBLIGATOIREMENT que vous 

soyez déjà couvert(e) par une assurance ou non. 
 

Voici les 2 situations possibles : 

 

Situation 1 
Je suis actuellement couvert(e) par un autre employeur, ou 

par l’assurance de mon conjoint ou celle de mes parents 

Situation 2 
Je suis assuré(e) par la RAMQ ou je ne suis pas couverte par 

un autre assureur, je dois donc adhérer à l’assurance  

 

Vous devez remplir le formulaire d’assurance en cochant la 

case « Exemption ». (voir exemple dans la section adhésion 

du formulaire) 

ET 

Vous devez fournir les preuves de l’existence de cette 

assurance, soit une : 

 photocopie de la carte d’assurance 

OU 

 photocopie du certificat d’assurance 

OU 

 lettre de confirmation de l’employeur 

 

 

 

 

Vous devez remplir le formulaire d’assurance et annuler 

l’assurance pour laquelle vous êtes inscrit(e) : 

 
 Si vous êtes couvert(e) par le contrat d’un autre 

établissement du réseau de la santé* et que votre lien 

d’emploi est toujours maintenu (liste de rappel), vous devez 

aviser l’autre employeur pour la procédure à suivre afin de 

mettre fin à l’assurance selon la date de prise d’effet de la 

période d’admissibilité du nouveau contrat. 

  

Si vous êtes inscrits à la Régie d’assurance maladie du 

Québec (RAMQ) vous devez obligatoirement vous désactiver 

de ce programme (voir dépliant Service PRASE – 

Assurances collectives) 

 
*Toutefois, si vous avez donné votre démission écrite chez un 

autre employeur du réseau de la santé, svp nous indiquer la 

date de fin de lien d’emploi, puisque si votre départ est à 

l’intérieur de 30 jours, vous êtes admissible dès votre date 

d’embauche. 

A noter que dans les deux situations vous devez OBLIGATOIREMENT remplir le formulaire d’adhésion qui 

vous sera remis lors de votre journée d’accueil et retourner le tout dans les 7 jours suivants votre embauche.  

 

Après ce délai, le régime d’assurance obligatoire sera inscrit à votre dossier avec une protection minimale 

individuelle, tel que stipulé à la brochure d’assurance disponible sur le site web du PRASE. 

 

  



Secteur des assurances collectives (PRASE), 500, rue Murray, bureau EM-0300, Sherbrooke, Québec, J1G 2K6 

Tél. : 819 780-2220, poste 47777, option 1 / Sans frais : 1 855 780-2200, option 1 2018-05-02 

 

Comment déterminer le statut du contrat d’assurance 
 

Le statut du contrat d’assurance est généralement déterminé par les personnes à assurer : 

 

Individuel : la personne salariée uniquement est assurée. 

 

Monoparental : la personne salariée et ses enfants sont assurés (particularités selon le contrat de l’assureur). 

 

Familial : la personne salariée, ainsi que son conjoint et les enfants à sa charge sont assurés.  

 

Qu’est-ce qu’une personne à charge 
 

Un conjoint, c’est-à-dire une personne mariée ou unie civilement à une autre personne. 

 

Un conjoint de fait, c’est-à-dire une personne qui cohabite depuis au moins un an avec une autre personne. Deux personnes 

sont considérées comme conjoints de fait immédiatement si un enfant naît de leur union. 

 

Un enfant : 

 un enfant âgé de moins de 18 ans; 

 un enfant est aussi considéré à charge s’il est âgé de moins de 26 ans et qu’il étudie à temps complet dans un 

établissement d’enseignement reconnu (des preuves de fréquentation scolaire devront être fournies à l’assureur 

chaque session); 

 un enfant est également considéré à charge s’il est âgé de 18 ans et plus et qu’il est atteint d’une invalidité totale 

ou d’une déficience fonctionnelle. 

 

 

2. Si je suis retraité, est-ce que j’ai accès à l’assurance collective? 

 

Situation 1 
Je suis retraité(e)  

et je bénéficie du régime de retraite RREGOP  
(réseau de la santé, de l’éducation et Fonction publique) 

Situation 2 
Je suis retraité, mais je ne bénéficie pas du régime de 

retraite RREGOP 
(réseau de la santé, de l’éducation et Fonction publique) 

 

Vous n’êtes plus admissible à l’assurance collective. 

 

IMPORTANT : Veuillez nous retourner votre formulaire 

avec l’information à l’effet que vous êtes une personne 

retraitée de retour au travail. 

 

 

Veuillez compléter le formulaire d’adhésion et nous 

l’acheminer dans les 7 jours suivants votre embauche.  

 

Si vous êtes inscrits à la Régie d’assurance maladie du 

Québec (RAMQ) vous devez obligatoirement vous 

désactiver de ce programme (voir dépliant Service 

PRASE – Assurances collectives) 

 

 

3. Où et comment  retourner mon formulaire d’assurance? 
 

Vous avez 4 façons de nous retourner le formulaire : 

 

 Par télécopieur au 819 780-1821 

 Par courriel au prase.assurances.collectives.estrie@ssss.gouv.qc.ca (photo du formulaire acceptée) 

 Remettre le formulaire (et preuve d’assurance, si applicable) lors de votre journée d’accueil 

 Par la poste à l’adresse mentionnée en bas de page 

 
 

Pour toute question, veuillez communiquer avec le secteur des assurances collectives (PRASE) au 

819 780-2220, poste 47777, option 1. 
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